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Bientôt le bout du chemin !
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Le 27 octobre 2021, la Commission Européenne avait publié sa proposition de paquet bancaire, fondé sur trois 

proposition législatives. Ce « paquet » législatif a été discuté au Conseil puis au Parlement Européen dans le cadre 

du processus législatif de trilogue et a abouti à un accord en juin 2023.

Paquet Bancaire Européen

Proposition "Daisy Chain"

Proposition legislative séparée pour amender 

CRR dans le cadre de la Résolution

CRD VI

Proposition législative pour amender  la 

Directive 2013/36/EU – CRD V

Eléments 

législatifs

Sujets 

réglementaires

• Pouvoirs de surveillance

• Régime de sanctions

• Succursales dans les pays tiers

• Risques ESG

• Ajustements output floor

• Autres sujets

1 Minimum Requirement for own funds and Eligible Liabilities ;2 Total loss absorbing capacity; 3 Single point of entry;  4 Multiple point of entry

• Résolution

• Calcu du MREL1 et du 

TLAC2

• Exigences de stratégie de 

résolution SPE3 vs. MPE4 

• Filiales hors de l’UE

CRR III

Proposition législative pour amender le 

Règlement 2013/575/EU – CRR II

• Output floor

• Risque de crédit

• Risque Opérationnel

• Risque de marché

• Risque CVA

• Autres sujets

Finalisation de Bâle 3 : un long chemin depuis 
octobre 2021
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1er Janvier, 2023

Date initiale d’entrée en vigueur 

de Bâle 3 finalisé (Reportée d’un 

an à cause du COVID-19)

BCBS 424

2021 20222020

Mesures 

liées au 

COVID-19

Application progressive de l’output floor

2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

55%
60%

65% 70% 72,5%

50%

1er Janvier 2025 

Entrée en vigueur de

CRR III/CRD VIMar / Avr 20 

Décisions de politiques 

monétaires face au 

COVID-19

2025

FRTB: Application dans le calcul des RWA

Un report de 2 ans par rapport au recommandation du BCBS – Une entrée en vigueur complète 

prévue pour le 1er Janvier 2025 (report possible à juillet 2025 ?)1

Adoption d’une approche “Single-stack” pour le calcul de l’output-floor. Des dispositions 

transitoires sont attendues sur l’utilisation des modèles standards et les modèles internes.2

Entrée en vigueur progressive des exigences de fonds propres basées sur la FRTB à partir du 1er 

janvier 2025.3

Implémentation à l’échelle de l’UE

Mars 2022

Rapport annuel sur l’impact de Bâle 

III sur les banques de l’UE

28 Juin 2021 

Adoption de CRR II - CR, CCR, 

NSFR, LR, MREL

27 Octobre 2021

Publication de la première version de CRR III 

/ CRD VI par la Commission de l’UE.

Q3 2021

Obligation de reporting FRTB au 

sein de l’UE

2031 2032

Dispositions transitoires UE

− Output Floor, Notations Externes, SA-CCR, Immobilier Résidentiel

− Investissements, financements hors bilan et financements spécialisés

Projets législatifs (CRR III et CRD VI) à la suite 

du trilogue. Des détails techniques 

supplémentaires sont attendus et les textes 

finaux devraient être publiés à la fin de 

2023/début 2024.

27 Juin 2023 

Dernier trilogue sur le 

Paquet Bancaire      

(CRR III / CRD VI)

▪ Les propositions de la Commission, du Conseil et du Parlement de l’UE devraient aboutir au texte final d’ici fin 2023. 

▪ L’EBA prépare les standards techniques de niveau 2, notamment ceux relatifs au reporting réglementaire COREP et Pilier 3 

qui seront profondément modifiés.

▪ L’entrée en application devrait être en janvier 2025 avec plusieurs dispositions transitoires (report possible à juillet 2025 ?).

Paquet Bancaire Européen : le bout du chemin ?
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Introduction de nouvelles approches 
FRTB pour calculer les  exigences en 
fonds propres sur le risque de marché.

Nouveaux critères d’allocation Trading 
Book/Banking Book et nouvelles  
exigences pour reclasser une position

Approche standard plus granulaire et sensible 

au risque

Retrait de l’option d’utilisation des méthodes 

modèles internes IRB-Avancé pour  les 

établissements & grandes entreprises et de l’IRB  

pour les expositions sous la forme d’actions

Plancher pour limiter l’utilisation des modèles internes 
à  des fins d’optimisation des exigences en fonds propres  

sur le risque de crédit et sur le risque de marché

Calibré à 72,5% du RWA en approche standard

Distinction de l’usage d’un  montant d’exposition 

au risque flooré ou non-flooré 

Nouvelle approche basique et nouvelle approche 
standard pour le calcul de CVA des dérivés et SFTs 
(opérations sur titres)

Renforcement de la sensibilité au risque, davantage de  
solidité et de cohérence avec le cadre du risque de 
marché

Intégration de l’ESG dans le cadre de gestion des 
risques

Traitement des cryptoactifs

Shadow banking

Risque CVA

Risque de crédit

Autres sujets

Risque 
opérationnel

Risque de 
marché

Principaux

Changements

CRR3

Output Floor

Suppression des approches actuelles

Introduction d’une approche unique et 
standardisée  de calcul de l’exigence en 
fonds propres basé sur un indicateur 
financier & les pertes opérationnelles

CRR3 : Des changements méthodologiques 
majeurs
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Risque de crédit  - Approche standard : quels 
changements ?

Encours 
pondérés 
en risque

RWA

=
Exposition 

totale
Gross 

exposur
e value

×
Niveau de

risque

RW
×

St
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d
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d
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p
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C
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-S
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Changements 
CRR3

Volonté d’accroitre la sensibilité 
au risque et la  robustesse de 
l’approche standard.

Approche actuelle considérée 
comme trop «  simple » et pas 
assez granulaire :

• Nécessité d’affiner les 
catégories d’actifs et les 
pondérations.

• Pour les portefeuilles en IRB, 
nécessité de  décliner un calcul 
en approche standard pour 
comparer les 2 approches 
(plancher de fonds propres)

Facteur 
de 

conversio
n de 

crédit
CCF

Le facteur de conversion de crédit

(CCF) s’applique uniquement aux 

engagements hors bilan

CR-
SA

Etablissements non notés

Développement d’une nouvelle approche  

pour pondérer en risques les expositions non  

notées

Etablissements notés

Recalibration des pondérations  

existantes

Clientèle de détail

Création de nouveaux types  

d’expositions avec des  

traitements spécifiques

Entreprises

Pondérations affinées et  

introduction d’une nouvelle  

méthodologie de pondération  

en risques des financements  

spécialisés

Immobilier résidentiel

Pondération en lien avec le ratio ETV et distinction de l’immobilier de rapport

Immobilier commercial

Pondération en lien avec le ratio  

ETV et distinction de l’immobilier  

de rapport

Actions

Création de nouvelles  

catégories d’actions

Hors bilan

Modification des facteurs de conversion

Variable Donnée réglementaire Donnée réglementaire
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Risque de crédit  - Approches modèles internes : 
quels changements ? 

In
te

rn
al

 R
at

in
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B
as

e
d

 IR
B

Encours 
pondérés 
en risque

RWA
=

Valeur 
exposée 

au 
risque

EAD

×
Facteur 

de 
conversio

n de 
crédit
CCF

Perte 
en cas 

de 
défaut

LGD

Probabili
té de 

défaut
PD

Matu
rité
M

; ;× 𝑓𝑓

Au lendemain de la crise financière, 
des faiblesses  liées à l'utilisation 
des modèles internes ont été  
relevées :

• La complexité des modèles IRB.

• Le manque de 
comparabilité entre les  
différents modèles 
internes.

• Le manque de robustesse dans 
la  modélisation de certaines 
classes d’actifs.

Restriction de  

l’utilisation de  

l’approche IRB

• Retrait de l’approche  

IRB-A pour les  

grandes entreprises  

et les institutions

• Elimination de  

l’approche IRB pour  

les actions

Changements CRR3
Nouveaux intput floors sur les paramètres de risque

Objectif : garantir un niveau de prudence minimal sur les paramètres de modélisation (PD, LGD, EAD)

Améliorations supplémentaires

Davantage de précisions sur les pratiques d’estimation des paramètres pour réduire la variabilité des RWA

IR
B

Catégorie d’exposition Nouvelle 

méthode

Entreprises dont le CA  

consolidé annuel >= 500 

M€

IRB-F

CR-SA

Etablissements et autres  

sociétés financières

IRB-F

CR-SA

Actions CR-SA
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Risque opérationnel  | 
OR-SA

Risque de contrepartie  
| CCR-IM
Risque de contrepartie 
| CCR-SA

Ajustement Crédit CVA  | 
CVA-SA

Risque de marché | 
MR-IM
Risque de marché | 
MR-IM

Risque de crédit  | 
IRB

Risque de crédit | 
CR-SA

Risque de crédit | 
CR-SA

Risque de crédit | 
CR-SA

Risque de marché  | 
MR-SA

Ajustement Crédit CVA  | 
CVA-SA

Risque de contrepartie  
| CCR-SA

Risque opérationnel  | 
OR-SA

Risque opérationnel  | 
OR-SA

Risque de contrepartie  
| CCR-IM
Risque de contrepartie  
| CCR-SA

Ajustement Crédit CVA  | 
CVA-SA

Risque de marché | 
MR-IM

Risque de marché | 
MR-IM

Risque de crédit  | IRB

RWA additionnel  lié au 
plancher1

2
3 = 2-1

Calcul de RWA avant plancher

Risques pondérés pour chaque catégorie 

d’actifs en utilisant les approches standard 

« SA » ou modèles internes « IM / IRB »

Calcul du plancher en capital

50% en 2025 puis 72,5% en 2030 des risques 

pondérés calculés en approche standard « SA »

Calcul de RWA après 
plancher

Maximum entre :• RWA initial (pre-floor RWA)

• Plancher en capital

Les RWA additionnels ne sont pas affectés à une 

catégorie de risque

Seuil progressif de 

50% en 2025  à 

72,5% en 2030 

7

Un des changements clés de la reforme : « le plancher 
de capital »• Les RWA calculés sur la base des modèles internes ne pourront  pas, au total et à horizon 2030 être inférieurs à 72,5 % des actifs pondérés calculés à 

l’aide des approches standards.

• CRR3 prévoit une application progressive de l’output floor sur une période de 5 ans afin d’éviter une hausse soudaine des exigences : 50% en 2025

.
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• Hausse des exigences en capital pour certaines catégories d’actifs (Actions, Lignes de crédit confirmées, 

Titrisation …)

• Introduction d’une granularité supplémentaire dans l’approche standard pour les expositions de financement spécialisés 

non notées.

• Restriction des conditions d’utilisation du traitement préférentiel pour les expositions liées au financement de projets de 

«qualité élevée». 

• Renforcement des exigences fonds propres relatives au dispositif de gestion des risques climatiques et environnementaux 

(Pilier 2) au détriment du financement de la transition écologique.

• Réduction éventuelle des financements ESG due aux importants coûts de déploiement des réformes de Bâle 3 et autres 

exigences réglementaires (Plan d’action EU pour la Finance Durable : CSRD, CSDDD, SFRD,…)

• Intégration de nouveaux critères « ESG » dans le process d’octroi de crédit et l’évaluation des risques impactant leurs 

décisions de financement.

Des catégories de 

financement 

« pénalisées »

Impacts sur les 

financements ESG 

Quels impacts sur l’orientation des flux et la stratégie des 
modèles d’affaires ?• Les banques jouent un rôle prépondérant dans le financement de l’économie de l’Union Européenne en fournissant environ 70% des emprunts des 

entreprises.

• Le capital est une ressource indispensable pour financer l’économie tout en limitant la prise de risque et aussi pour financer la transformation et 

l’adaptation des banques à leurs  autres enjeux. 

Des adaptations 

positives à 

l’environnement 

économique de l’UE 

• Maintien du « facteur supplétif pour les infrastructures » dans le cadre des approches standard et modèle interne 

pour le risque de crédit.

• Maintien du « facteur supplétif » déjà applicable aux expositions pondérées non défaillantes sur les PME.
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12 octobre 2023

Rapport final 

de l’EBA 

28 juin 2021

Mandat donné à 

l’EBA

2 mai 2022

Publication du document de 

discussion 

et ouverture de la consultation

17 juin 2022

Audience publique

organisée par l’EBA

2 août 2022

Fin de la consultation 

publique

Quels nouveaux chantiers réglementaires post Bale 3 ?
• L’EBA a été mandatée pour évaluer la nécessité d´appliquer un traitement prudentiel spécifique aux expositions liées à des actifs ou à des 

activités associées de manière substantielle à des objectifs ESG.

• Dans son rapport publié en octobre 2023, l’EBA évalue la manière dont le cadre prudentiel actuel prend en compte les risques ESG et adresse des 

recommandations à court et moyen/long terme.

Conclusions du rapport de l’EBA

Modifications ciblées plutôt 
que traitements dédiés

Tenir compte du caractère 
prospectif des risques ESG

Recommandations à court 
terme 

Pour éviter les effets de chevauchement et de 

double comptabilisation des facteurs de risque 

ESG dans le cadre prudentiel.

Défi spécifique à la nature des risques ESG :  horizon 

temporel long terme.

▪ Intégrer ces nouveaux risques dans les stress tests

▪ Encourager l'inclusion des facteurs ESG dans les 

notations externes

▪ Tenir compte des facteurs ESG dans l'évaluation des 

garanties immobilières  

▪ Identifier dans quelles mesures les facteurs ESG 

constituent des risques de pertes opérationnelles 

▪ Définir des indicateurs permettant de suivre le risque de 

concentration lié à l'environnement.

Recommandations à moyen-
long terme 

▪ Utiliser les analyses de scénarios pour renforcer les 

éléments prospectifs du cadre prudentiel 

▪ Considérer le rôle des plans de transition dans 

l’évaluation future des risques dans le cadre du pilier 1 

▪ Réviser les approches standard et IRB de calcul du 

risque de crédit pour mieux refléter les éléments de 

risque environnemental 

▪ Intégrer dans le pilier 1 des indicateurs de risque de 

concentration lié à l'environnement.
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Une grande 
complexité 
pour 
intégrer les 
critères ESG 
dans les 
opérations 
et le cadre 
de gestion 
des risques

Un chantier 
majeur de 
collecte et 
de contrôle 
des données 
& 
d’adaptatio
n du SI

Des impacts 
en terme 
d’orientatio
n des flux 
financiers 
pour 
privilégier 
les actifs les 
moins 
pondérés

Une 
augmentatio
n du capital 
à mobiliser 
attendue 
par le 
marché  
malgré les 
dispositions 
transitoires Des couts de 

mise en 
conformité 
réglementair
e importants 
dans un 
contexte 
économique 
déjà tendu

Un pilotage 
des risques 
pondérés et 
du capital à 
adapter 
avec des 
incidences 
sur la 
stratégie de 
modèle 
d’affaires

Des délais 
de mise en 
œuvre très 
serrés
Pour assurer une montée 

en compétence rapide & 

homogène à l’échelle et 

une complète déclinaison 

opérationnelle 

Quels challenges pour les banques ?

Une terrain 
de jeu 
internationa
l hétérogène 
Avec des transpositions 

décalées aux USA et au 

Royaume-Uni qui 

fragilisent la compétitivité 

des banques 

européennes
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